FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article: 14

Déposée par Monsieur :  Alain Lamassoure

Qualité: Membre

Article 14

Supprimer

Explication: Les Etats membres n'éant méme pas en mesure d'appliquer le traité de
Maastricht en la matiere, la Convention ne peut pas, a ce stade, faire des propositions crédibles. Le
sujet devra érerepris alafin de nos travaux sur des bases différentes, ou dans un autre traité.



